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LE FONDS MUNICIPAL  

D’ATTRACTIVITÉ COMMERCIALE

COMMENT ÇA MARCHE ?
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Téléchargez le dossier sur

www.ville-louviers.fr/attractivite-commerciale

FONDS 
MUNICIPAL 

D’ATTRACTIVITÉ 

COMMERCIALE

POUR QUI ?
Tous les commerçants de 
Louviers, adhérents ou non à 
Louviers shopping

POUR QUOI ?
Financer les 
projets d’animation 
présentés par 
les commerçants 
(individuellement 
ou collectivement) 
avec pour objectif 
de promouvoir 
l’attractivité de 
Louviers

COMBIEN ?
Le fonds est doté de 
50.000€ pour l’année 
2018. Le financement 
municipal pourra aller 
jusqu’à 75% du budget 
d’une opération

COMMENT SONT INSTRUITS  
LES DOSSIERS ?
Les dossiers doivent être remis à l’association Louviers shopping. 
Chaque dossier sera instruit par le Comité consultatif de la vie 
commerçante (composé d’élus de la majorité et de l’opposition, 
de représentants de Louviers shopping et de l’association des 
commerçants du Becquet) en vue de l’attribution  
de la subvention par le  
Conseil municipal.

COMMENT ?
Dossier 
téléchargeable sur 
www.ville-louviers.
fr/attractivité-
commerciale 
ou demandez-le 
à l’association 
Louviers Shopping.
Il n’y a pas de date 
limite pour le dépôt 
des dossiers


